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Oui, je souhaite recevoir sans engagement de ma part une information sur la possibilité :



Assujettissement  aux prélèvements 
sociaux des capitaux décès des 
contrats en unités de compte

Les contrats en unités de compte ne 
sont soumis aux prélèvements so-
ciaux au taux de 12,1% que lors de 
leur dénouement, c’est-à-dire en cas 
de rachat ; lorsque le contrat se dé-
noue par décès, en raison du régime 
de non taxation des capitaux décès, 
les prélèvements sociaux ne sont pas 
dus.

Le Projet de Loi de Financement de la 
Sécurité Sociale pour 2010 prévoit que 
les intérêts capitalisés des contrats en 
unités de compte (tels Dynavie, Carnet 
multi-épargne) seront soumis,  lors 
du décès et à compter du 1er janvier 
2010, aux prélèvements sociaux de 
12,1%, quelles que soient la date de 
souscription du contrat et celle de ca-
pitalisation de ces intérêts.

Le régime des contrats en euros n’est 
pas modifi é, ils restent imposés aux 
prélèvements sociaux lors de l’ins-
cription des produits en compte.

Le projet, qui soulève de vives pro-
testations de la part de la Fédération 
des Associations Indépendantes des 
Epargnants pour la Retraite à laquel-
le adhère Capma & Capmi, s'avère 
contraire aux engagements du candi-
dat Sarkozy, qui défendait le principe 
de non-rétroactivité de la loi fi scale, 
lors d'un courrier adressé à la Faider 
le 30 mars 2007. 

Le communiqué ainsi que ce cour-
rier sont consultables sur notre site 
www.monceauassurances.com.

Ce texte a toutefois été adopté en 1ère 
lecture par l’Assemblée nationale et 
par le Sénat et devient donc défi nitif.

Article rédigé le 3 novembre 2009.

Assujettissement aux prélèvements 
sociaux des plus-values mobilières

À compter du 1er janvier 2010, les 
plus-values sur valeurs mobilières 
seront soumises aux prélèvements 
sociaux au 1er euro, alors que jusqu’à 
présent ces plus-values étaient exo-
nérées d’impôt sur le revenu et des 
prélèvements sociaux lorsque les ces-
sions réalisées étaient inférieures à 
25.730 euros.

En conséquence, les plus-values réali-
sées en 2010 seraient donc :

soumises aux seuls prélèvements  
sociaux lorsque le montant des 
cessions par foyer fi scal n’excède 
pas le seuil de 25.830 euros ;

soumises à l’impôt sur le revenu et  
aux prélèvements sociaux lorsque 
le montant des cessions réalisées 
par le foyer fi scal excède le seuil 
de 25.830 euros.

Afi n d'éviter cette taxation, il pourrait 
être judicieux de céder, avant la fi n de 
l'année, des valeurs mobilières dans 
la limite du seuil de cession – si celui-
ci n'a pas encore été atteint en 2009 
– et de réorienter ces sommes sur vo-
tre contrat d'assurance-vie. Bien en-
tendu, cette cession éventuelle doit 
être également envisagée en fonction 
notamment de votre situation patri-
moniale et de vos objectifs.

Possibilité d’opérer des transferts 
entre la Préfon et un Perp

La loi Fillon prévoyant la libre 
transférabilité d’un Perp à un autre 
n'entrera en vigueur pour le régime 
Préfon Retraite que le 1er janvier 
2010, trois ans après la publication 
de la loi au Journal Offi ciel, ce délai 
visant à permettre à la Préfon de 
s’adapter à ce nouvel environnement. 
La notice d’information du régime 
Préfon Retraite ne mentionne pas 
encore l’existence de cette possibilité 
de transfert vers un Perp.
Attention, si l'affi liation au régime 
Préfon Retraite date de moins de 
10 ans, une pénalité de 5% sera 
conservée par Préfon. A l'inverse, 
les personnes adhérentes à d'autres 
régimes pourront désormais 
demander le transfert de leurs droits 
vers Préfon Retraite, à condition, bien 
entendu, de pouvoir en bénéfi cier. 
Les fonctionnaires et assimilés, ou 
ceux qui au cours de leur carrière 
ont collaboré en qualité d’agent 
contractuel (même quelques mois) à 
la fonction publique ou territoriale, 
peuvent adhérer à Préfon Retraite, 
qui leur permet de se constituer 
un complément de retraite dont 
les cotisations sont déductibles des 
revenus.
Vous êtes affi lié au régime Préfon 
Retraite ? Retournez-nous le coupon-
réponse ci-joint pour connaître les 
avantages de Monceau 
Avenir Retraite, Perp 
en points de Capma 
& Capmi qui a reçu 
du Journal des 
Finances, pour la 4e 
année consécutive, la 
Palme d'Or des Perp 
en points.

Actualité juridique et fi scale

 d’améliorer immédiatement ma retraite grâce à un revenu viager 
(offre réservée aux sociétaires âgés de 60 ans à 90 ans) ;

 d’améliorer ma retraite future grâce à un rachat de points 
(offre réservée aux sociétaires titulaires d’un Fonds Acti Retraite, 
Fonréa, Monceau Avenir Retraite) ;

 de transférer mon contrat de retraite de type "Loi Madelin" sur un contrat 
de retraite en points de Capma & Capmi (contrat souscrit auprès de la société : 
…………….........................................................  année de souscription : …………….) ;

  de transférer un régime PREFON (votre profession : ………............................................
............................................. année d’adhésion au régime PREFON : …………….).

À cet effet, je souhaite :

 être contacté au numéro de téléphone suivant : ……………………..........................  recevoir une documentation.
Horaire souhaité :    10h-12h  14h-16h  16h-18h
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